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Arrêté du 20 déc. 2002 

« Relatif aux frais 
professionnels déductibles 

pour le calcul des cotisations 
de sécurité sociale. » 

Institue un abattement de 30% 

des charges de caractère spécial 

inhérentes aux professions 

visées par le Code Général des 

Impôts dans son annexe IV 

article 5. Option pour 

l'abattement laissée à la seule 

diligence de l'employeur. 

Protocole d’accord 
d’entreprise du 30 déc. 2003 

Relatif à la déduction 
forfaitaire pour frais 

professionnels du Personnel 
Navigant Commercial 

d’Air France 

Dans le cadre de la mise en 

œuvre de l’arrêté du 20 

décembre 2002, entérine : 
 

1. l’application systématique 

de l’abattement de 30% 

pour tous les PNC ; 

2. le processus de consultation 

des PNC uniquement à 

compter du 53
ème

 

anniversaire. 

_______ 

Accord non signé par le SNPNC 

Remplace à compter du 1
er
 

janvier 2003 les dispositions 

de l’arrêté de 1975 en 

confirmant la faculté à 

l’employeur de pratiquer 

l’abattement de 30% plafonné 

à 7600€, sauf en cas de refus 

du salarié. 
Courrier AF du 20 nov. 2003 

Adressé à chaque PNC présent 
dans l’Entreprise et leur 
demandant pour les années 
civiles 2003 et 2004 de se 
déclarer :  

 Pour maintenir la déduction 
(= pas de réponse au courrier) 

OU 

 Pour renoncer à la déduction 
au titre de l’une ou l’autre ou 
les deux années précitées 
(renvoi des coupons réponses 
joints au courrier). 

Article 3 du 
Protocole du 30 déc. 2003 

Air France rappelle par courrier 
adressé aux PNC se trouvant 

dans l’année précédant celle de 
leur 54ème anniversaire la 

possibilité de renoncer à la 
déduction forfaitaire. 

Jusqu’au départ définitif du 

PNC et tant qu’il n’a pas 

renoncé à la déduction 

forfaitaire, Air France 

renouvelle chaque année le 

rappel par courrier. 

Attention : renoncer à 

l’abattement est irréversible. 

Arrêté du 26 mai 1975 

« Relatif aux frais 
professionnels déductibles 

pour le calcul des cotisations 
de sécurité sociale. » 


